ARRETE n°177CM du 13 février 2002 portant création
et organisation du service des relations internationales.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n°637PR du 19mai 2001modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;
Vu l’avis n°235145 du 16 novembre 2001 du conseil d’Etat;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 13 février 2002,

Arrête :
Article 1er.— Il est créé un service administratif dénommé service des relations internationales, placé sous l’autorité du Président du gouvernement.

Art.2.— Le service des relations internationales est chargé, dans les limites fixées par la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996, de la coordination de l’ensemble des actions du gouvernement de la Polynésie française en matière de relations avec les Etats étrangers et leurs administrations, à l’exclusion de celles relatives au commerce extérieur, au développement du tourisme et à la promotion des investissements.

Il fait dans ce but toutes les propositions nécessaires.

Art.3.— Ce service est chargé :

-
d’assister le Président du gouvernement de la Polynésie française dans la préparation, la négociation et la signature des engagements ou accords internationaux, des arrangements administratifs ou conventions de coopération prévus aux articles 40 et 41 de la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 ;
-
de conseiller le gouvernement de la Polynésie française dans le domaine du droit international et plus particulièrement sur l’extension et l’application des conventions internationales traitant de matière ressortissant à la compétence de la Polynésie française ;

-
de contribuer à l’organisation des conférences internationales se tenant en Polynésie française ou à l’étranger et auxquelles participe le gouvernement, et de veiller, en collaboration avec le service du protocole, aux relations avec les délégations étrangères ;

-
de proposer les modalités d’attribution des aides apportées aux populations sinistrées des Etats ou territoires du Pacifique Sud.

Art.4.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 février 2002.


Gaston FLOSSE.

